
 
 

Le Mot du Maire    

LA  LETTRE 
de Bois de la Pierre  

Octobre 2021

Prévention et infos vaccination sur www.occitanie.ars.sante.fr

  
Après un été hors norme, tant 
d u f a i t d e s c o n t r a i n t e s 
sanitaires que de la météo, la 
rentrée elle-même semble déjà 
loin. Nous avons, en tout cas je 
l’espère, repris des forces et du 
courage pour continuer à faire 
face le mieux possible aux 
circonstances depuis presque 
deux ans. Pour ma part, 
j’espère que ces prochains mois 
verront nos vies reprendre leur 
cours habituel pour ne pas dire 
ordinaire. Notre village doit 
retrouver de l’activité afin que 
tous ensemble nous travaillions 
à préserver, et même à 
augmenter, la qualité de vie 

chez nous. Certains sont déjà 
mobilisés mais nous avons 
besoin de toutes les bonnes 
v o l o n t é s . P r o j e t s 
d’équipements sportifs ou de 
mise en avant de notre belle 
biodiversité : tout cela ne sera 
un succès que si vous tous y 
participez. Notre village ne 
peut pas vraiment grandir en 
taille mais il peut grandir en 
qualité de vie, dont le lien 
social est un aspect essentiel. 
D a n s c e t te l e t t r e , n o u s 
revenons sur les réalisations de 
ces 6 derniers mois car nous 
n’avons pas été en mesure de 
distribuer la lettre communale 
de juillet. Mais quelle belle 
opportunité de mesurer le 
chemin parcouru ! 
Bel automne à tous et au 
plaisir de continuer à échanger. 

Stéphane Wawrzyniak 

RESTONS EN CONTACT  

Tel. 05 61 87 86 08 

Email : 

mairie.boisdelapierre@or
ange.fr  

Ouverture de la Mairie au 
public :  

lundi (13h30 à 17h30), 
mercredi (13h30 à 17h30),    
vendredi (9h à 12h). 
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Le « point sur »… la Fibre arrive au village !                                           
L’accès au très haut débit inter-
net est essenJel pour préparer  
l’avenir au village. Fibre 31, en 
charge du programme lancé par 
le Conseil Départemental en 
2019, s’est engagé à ce que tous  
les habitants de Bois de la 
Pierre puissent bénéficier de la 
fibre d’ici fin 2022.  

Le réseau de distribuJon de la 
fibre est aérien et s’appuie sur 
les réseaux existants (EDF et té-
lécom). Les arbres situés à 

proximité peuvent nuire à la 
qualité du signal voire générer 
une interrupJon suite aux 
chutes de branches. Depuis le 
mois de juin, la société AlJtude 
Infra, mandaté par le Conseil 
Départemental, a repéré les 
zones à élaguer. Si vous êtes 
propriétaire d’une parcelle 
concernée, M. le maire vous 
demandera de procéder à l’éla-
gage nécessaire*.  

Avec un débit de 1Giga Octet/
Seconde, les échanges via la 
fibre seront de 50 à 100 fois plus 
rapide et vont ainsi révoluJon-
ner certains aspects de notre 
quoJdien : démarche en ligne, 
télétravail, télévision HD etc… 

Pour des infos sur l’accès à la 
fibre dans votre logement, 
h_ps://www.fibre31.fr/mon-rac-
cordement/. 

*arJcle 85 de la loi du 7 octobre 2016 
pour une République numérique. 

Que s’est-il passé depuis la dernière leYre ?                                      

• Urbanisme (PLU et Assainissement) - Réunion le 
5 mai 2021 entre les services de l’Etat, M. le 
Maire Stéphane Wawrzyniak et Mme Jocelyne Di 
Mare, première adjointe. Les réflexions portent 
sur la redynamisaJon du coeur de village dans 
un contexte où le SCOT (schéma de cohérence 
territoriale) pour le bassin du Sud Toulousain 
nous impose une réducJon des zones construc-
Jbles. L’étude naturaliste est terminée et permet 
de faire avancer le dossier dans les temps. Pour 
rappel, l’objecJf est de conclure sur le schéma 
d’assainissement en juin 2022 et sur le PLU à la 
fin 2022. 

• Mai à Vélo - 5 enfants et leurs accompagnateurs 
ont parJcipé à ce_e première édiJon et tous nos 
remerciements vont à Monsieur Varga, président 
du Club de gyro, pour la découverte et à Mon-
sieur Yvon Lasseube de nous avoir régalés de ses 
connaissances sur l’histoire du village. 

• Dépôt de gerbe au monument aux morts en cé-
lébraJon de l’armisJce du  8 mai 1945, en comi-
té réduit à la demande excepJonnelle du Préfet. 

• Concert de la Saint Jean - Le concert « Voix et 
Gospel » organisé à l’Eglise le 19 juin a permis à 
70 peJts et grands de se retrouver après de 
longs mois de lieux culturels fermés. Une iniJa-

Jve qui donne des idées de bis repeJta. Alors 
faîtes-nous part de vos envies !  

• ElecJons départementales et régionales - Le taux 
de parJcipaJon au village reste supérieur à la 
moyenne naJonale autour de 40% des inscrits 
qui se sont déplacés pour voter. Pensez à vous 
inscrire sur les listes électorales en vue des pré-
sidenXelles de 2022. 

• Arrivée de Via Garonna : Les résidents du foyer 
du Fauron ont accompli un défi de taille, rallier 
en 5 jours la Basilique de Saint Bertrand de 
Comminges depuis Toulouse. Un pot de félicita-
Jons les a_endait ainsi que leurs accompagna-
teurs à leur retour au village !  

• Le fesXval Métal’Oc a réuni plus de 350 ama-
teurs lors de sa troisième édiJon du 10 juillet 
2021 sur le terrain de foot dans le respect des 
règles sanitaires. Un fesJval qui contribue à faire 
connaître notre village et ses atouts bien au-delà 
du département ! 

• OpéraXon « Village Propre » 2021 : à l’occasion 
du World Clean Up Day, le dimanche 19 sep-
tembre, une quinzaine d’habitants du village se 
sont à nouveau mobilisés pour collecter 61,5 kg 
de déchets ainsi qu’un jeu complet de pneus. Les 
pneus sont acceptés par la déchèterie à Peyssies.
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Des idées pour le village !                                                                  

Nous condamnons sans réserve les dégradations répétées et les 
comportements agressifs de certains perturbateurs et porterons plainte 
systématiquement afin que ces agissements soient punis.

A venir : l’Agenda du 4ème trimestre 2021                                      
• Préparation du budget 2022 : après un 

budget 2021 excédentaire, du fait de report 
de certains investissements liés à la crise 
sanitaire, un budget ambitieux axé autour 
des grands projets pour le village, dont le 
P L U ( p l a n l o c a l d ’u r b a n i s m e ) e t 
l’assainissement. 

• Audience en appel sur un contentieux 
locatif : jugé en référé en première instance 
auprès du Tribunal de Proximité de Muret, 
ce contentieux vise pour la  commune à 
obtenir le paiement de plusieurs années de 
loyers impayés. A ce jour, la commune a 
déjà récupéré 12 000 euros d’impayés. 

• Suite à l’arrêté municipal sur la prévention 
du braconnage et les règles de sécurité à la 
chasse, des rencontres ont lieu entre M. Le 
Maire et les Présidents des ACCA des 

villages limitrophes pour nouer des 
relations respectueuses entre chasseurs et 
non chasseurs.   

• Cette année encore, le Conseil Municipal a 
décidé de l’attribution du Panier des 
Anciens (à partir de 70 ans) et s’assurera 
que le Père Noël rende bien visite aux 
enfants sages (jusqu’à 12 ans). Un geste 
apprécié par  les bénéficiaires et qui permet 
de faire travailler les entreprises locales. 

• Après plusieurs années d’interruption,  le 
Comité des fêtes est en cours de 
reconstitution. Plusieurs personnes de tous 
âges sont ainsi mobilisées depuis cet été. 
Une bonne nouvelle pour le village qui 
renoue ainsi avec sa tradition festive. 
Candidature et renseignements auprès de 
Julien Fardjaoui, Président (0645914738).

Lancement le 1er Novembre !



Stop au risque d’incendie ! Stop aux maladies pulmonaires ! Pensez à vos voisins !

Prochaine Lettre… début janvier  :-)

Le coin des infos pra\ques                                                                                                                                          

Collecte des déchets  
En porte à porte (reporté les jours 
fériés  - info sur www. volvestre.fr/
collecte-ccv) 
• ménagers (tous les mardi) ;  
• recyclables (le lundi des semaines 

paires, report de la collecte du 
1er novembre au vendredi 5) 

• Gare au tri ! Les services peuvent 
refuser les conteneurs mal triés. 

•  Conteneur individuel disponible 
auprès de la CCV (05 61 90 80 70). 

En point de collecte : place de la Mairie 
(verre et linge) et route du château (verre)  

Tout dépôt d’ordures sur la voie publique, 
fossés ou au pied des points de collecte est 
interdit. 

Bricolage bruyant, tondeuse à gazon etc, QUELS 
HORAIRES* respecter pour une bonne entente 

entre voisins ? 

 
* Arrêté préfectoral du 23 juillet 1996 en vigueur. 

Brûlage : Le mot de la 
Préfecture 

M. le Maire a obtenu des précisions sur 
l’application des règles dans le département : 
« La règle est simple : dans les communes 
desservies par une déchèterie, le brûlage est 
strictement interdit. Les déchets verts doivent 
donc systématiquement être amenés en 
déchèterie. »  

Des solutions existent : compostage, broyage 
(le BRF est recherché des jardiniers), paillage 
et bien sûr collecte en déchèterie. Alors ne 
gâchons plus les belles journées en enfumant 
tout le village !  

Pour la plupart d’entre nous, il s’agit 
simplement de changer nos habitudes. 
Cependant vous pouvez contacter la Mairie 
pour tout aide si vous êtes en difficulté. 
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